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ARRETE DU MAIRE

SABLE
(I.ibcrlés juibliqucs et pouvoirs de police Police Municipale)

SURSARTHr

Le Maire de la Ville de Sablé-sur-Sarthe,

\'u le Code Ciénéral des 0)llecrivitcs Territoriales et les articles L.2212-1 et 2. I..2213-1,

L.2213-2, L.2213-3, L.2213-4, L.2213-5,

\’u le Code de la Route et ses articles L 411-l et R 411-<S et 25.

\’u l'Arrêté Interministériel du 06 décembre 2011. modifiant l’arrêté interministériel du 24

novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes.

\‘u l'Arrêté Interministériel du 26 juillet 19"4 approin-ant le livre I de l'Instruction

Interministérielle sur la signalisation routière,

Vu la demande effectuée par la société DHMF.CÜ, à l’occasion d’un déménagement, le
JEUDI 23 TLMIIER 202.1,

(Considérant qu’il v a lieu, ptiur des raisons de securité, de réglementer le stationnement rue
du Petit Port à Sablé sur Sarthe.

ARRETE:

Le lEUDI 23 Fl-A’RIER 2023 de 08 h 00 à 18 h 00, la circulaüon sera interdite rue du peüt

port à Sablé-sur-Sarthe afin de permettre le slalionncment d’un véhicule de déménagement
de la société DEMECO.

ARTICLE 1 :

Le responsable du déménagement est chargé de fournir et mettre en place la signalisation

relative aux présentes mesures et de l’information auprès des riverains.

ARTICLE 2 :

Madame la Directrice Générale des Sendees de la \hlle de Sablé-sur-Sarthc, Madame la

(Cheffe du sendcc de Police Municipale, Monsieur le Commandant de la Brigade de

Gendarmerie sont chargés de l'exécution du ]>résent arrêté.

ARTICLE 3 :

Ampliation du présent arrêté est transmise à Madame la Cheffe du servticc de Police

Municipale, à Monsieur Le Commandant de la Brigade de (jendarmerie, Monsieur le

Commandant du Centre de Secours, à la société Transport Déménagement DEMECC) et

publiée par voie de presse locale.

ARTICLE 4:

1 .e présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes

(6 allée de l’île Gloriette — BP 24111 — 44041 NANTES Cedex) dans un délai de deux mois

à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site \\-\\-\v.telerecours.fr

ARTICLES :

Sablé-sur-Sarthe. le / février 2023

Pour le Maire,

La Directrice Générale des Sentices.

; MélanicDUCHEMlN


